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Direction régionale de 
la jeunesse, des 
sports et de la 
cohésion sociale du 
Centre

L’a cc ès à l ’ emp lo i  e t 
particulièrement l’emploi 
des jeunes est un objectif 
majeur du gouvernement. 
La DRJSCS mobilise son 
s e r v i c e C e r t i f i c a t i o n , 
Formation,  Emploi  et 
contribue aux côtés des 
autres acteurs publics à 
l ’ accompagnemen t , l e 
d é v e l o p p e m e n t e t l a 
pérennisation des emplois 
d e s j e u n e s d a n s l e s 
domaines de la jeunesse, 

des spor ts , de la v ie  
a s s o c i a t i v e e t d e l a 
cohésion sociale.
Elle met en oeuvre avec  les 
D D C S - P P ( d i r e c t i o n s 
départementales de la 
cohésion sociale et selon le 
cas de la protection des 
populations)  les dispositifs 
gouvernementaux d’aide et 
d ’ a c c o m p a g n e m e n t 
( con t ra ts a idés , PSE, 
PAS,...)

Chiffres clés 2009 jeunesse, sports et
cohésion sociale

• 1777 contrats aidés
• 131 PSE (Plans Sport Emploi) en CDI depuis 2002
• 155 jeunes suivis dans le PAS (Parcours Animation Sport)
• 124 postes FONJEP (fonds de coopération de la jeunesse et de l’éducation populaire)
• 3711 diplômés (tous secteurs confondus)
• 1647 BAFA (brevet d’aptitude à la fonction d’animateur) et 107 BAFD (brevets d’aptitude à la 

fonction de directeur) décernés

Contrats aidés : suivi des chiffres 
de l’emploi en région Centre dans 
les secteurs d’intervention de la 
DRJSCS
Situation au 31/03/2010

CONJONCTURE
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S o u t i e n e t 
déve loppement 
de l’emploi des 
jeunes au travers 
des d ispos i t i f s 
d’accompagnement 
mis en oeuvre par 
la DRJSCS Centre
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«Agir sur les moteurs de la cohésion 
sociale»
L’emploi en DRJSCS dans le secteur 
jeunesse, sport, vie associative et 
cohésion sociale.
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Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale du Centre

Plan de 
mobilisation pour 
l’emploi

D a n s u n c o n t e x t e 
économique di ff ic i le le 
secteur du sport et plus 
largement celui  du secteur 
associatif ont contribué 
pleinement à la relance des 
e m p l o i s a i d é s . C e t 
engagement est poursuivi 

en 2010 au sein du plan de 
mobilisation pour l’emploi. 
Une action conjointe avec 
les autres services de l’Etat, 
le service public  de l’emploi 
e t l ’ i nves t issement du 
monde associatif devront 
permet t re cet te année 
encore de relever le défi  de 
la promotion de l’emploi.

29301
CONTRATS AIDÉS
c’est l’objectif national pour le 1er 
semestre 2010 dans le champ de 
la jeunesse des sports et de la vie 
associative.

Préfecture de la région Centre
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Nous écrire:
M le Directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale du Centre 
122  rue du Faubourg Bannier – CS 74204 – 45042 ORLEANS CEDEX 1  –  Standard 02 38 77 49 00 – Fax 
02.38.53.98.99
Votre contact:  Katia Torres, conseillère d’éducation populaire et de jeunesse en charge de l’emploi
Réalisation:  mission SPOC

SECTEUR JEUNESSE, SPORTS ET VIE ASSOCIATIVE

SITUATION MARS 2010

Cher Eure 
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Réalisé
cumulé
Centre

Objectif cumulé Taux de réalisation

SPORTS 9 6 10 11 14 15 65 92

70,65 %JSVA 37 81 27 45 38 32 260 368 70,65 %

TOTAL 46 87 37 56 52 47 325 460

70,65 %
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Répartition des contrats aidés  signés  (1er trimestre 2010)

0

125

250

375

500

objectif cumulé
réalisé cumulé

Objectifs    1er semestre 2010
• national: 210 000 contrats aidés pour le secteur non marchand/ 29301 pour le secteur JSVA
• régional: 6593 contrats aidés pour le secteur non marchand/ 920 pour le secteur JSVA

SECTEUR SOCIAL
Domaine

Le champ considéré recouvre les centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS)  et les centres 
d'accueil de demandeurs d’asile (CADA).

SITUATION DES CONTRATS AIDÉS DU 1ER MARS AU 20 AVRIL 2010

Secteur nbre contrats 
aidés signés

Sports 46

Jeunesse et vie 
associative (JVA) 500

Social 72

7 %

81 %

12 %

Sports
JVA
Social

Répartition des contrats aidés  par  secteur 
(du 1/3 au 20/4)


